
Mobilité durable et 
développement économique, 

par Gilles Joubert,



• Répondre aux besoins en transport avec efficacité;
• Être équitable dans la distribution de la richesse;
• Donner le libre choix aux offreurs, aux demandeurs de services de transport;
• Appuyer les activités de production et de consommation;
• Réduire au minimum la consommation des ressources.

Au plan économique, l’objectif général de la mobilité durable est d’accroître l’utilité
collective en réduisant les coûts de transport au sens large.
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Le concept de mobilité durable rejoint certains 
grands principes de l’économie



Quelques questions :

• Quelles sommes consacrons-nous à la mobilité?
• Quelles sommes devrions-nous y consacrer?
• La mobilité est-elle compromise à cause d’une source d’énergie?
• Si les comportements doivent changer, comment le faire?
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(1) Accidents
Perte de productivité (congestion)    1,46 G$
Santé
Pollution atmosphérique
GES
Bruit

Quelles sommes consacrons-nous à la mobilité? Un bilan partiel
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Le moins possible, car la mobilité n’est pas un bien désiré, mais provient 
d’une demande dérivée. On se déplace rarement pour le plaisir de le faire. 
L’économie des transports s’intéresse justement à la réduction des coûts 
(ressources) consacrés à cette activité.

On vise ainsi une région :

sans congestion (optimalisation du temps, une ressource rare);
non polluée donc saine pour la santé;
limitant le bruit;
économisant l’énergie (ressource rare);
économisant l’espace (ressource rare).

Quelles sommes devrions-nous y 
consacrer?

Les objectifs de l’économie des transports
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La mobilité est-elle comprise à cause d’une source d’ énergie?

Si la demande croît et si par ailleurs l’offre de carburants est finie, comment se 
fait-il que les prix n’explosent pas sur les marchés?

La raison c’est que les marchés n’anticipent pas, à long terme, une pénurie de carburants et 
comptent sur les progrès technologiques et l’exploration pour trouver de nouveaux moyens 
de satisfaire la demande en carburant ou la demande de déplacements.
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Compilation des données historiques 1980-2006 
et prévisionnelles 2008-2030 du FHWA *
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25% increase in gap +32% increase

* Source : Compilation des données présentées dans le rapport de septembre 2009 du NCHRP.
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Les moyens d’influencer les marchés
Ce sont les politiques québécoise et canadienne des  transports qui exercent une influence d é

� La conduite de la politique de la RMM;

� Les comportements de la quasi-totalité des acteurs et des opérateurs 
qui interviennent dans le domaine des transports.

Le rôle majeur de la politique québécoise et canadi enne en matière de transport, ré sulte en gr
partie de sa capacité de mobiliser une très large di versité d’instruments d’actions :

� Règles en matière de concurrence;

� Aide à l’investissement;
� Incitations de nature économique;
� La tarification;
� Normes techniques;
� Ententes et contrats avec les autorités locales.
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Les moyens d’influences les marchés
Trois (3) catégories d’options

Mécanisme règlementaire contrant les comportements indésirables
� Contrôler la vente de voitures particulières;
� Contrôler l’usage des voitures particulières;
� Contrôler la source d’énergie (contingentement);
� Limiter l’accès à certaines zones urbaines;
� Réduire les droits et les capacités de stationnements.

Mécanisme incitatif
� Subventions à l’achat de véhicules souhaités (faible consommation, électrique, 

bi-énergie) et taxes à l’achat de véhicules énergivores;
� Subventions aux transports en commun.

Mécanisme des prix
� Calculer le véritable coût (généralisé) d’un service de transport et imputer ces 

coûts via des prix (tarifs) à ceux qui les utilisent ou en bénéficient.
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Mécanisme des prix (suite)
La mobilité des individus et des entreprises origine d’un besoin de se rencontrer pour 
échanger des biens et des services et, dans certains cas, que pour échanger.

Ce besoin s’exprime par des demandes sur différents marchés offrant différents prix. 
Ces demandes sont contraintes par un budget.

De manière à répondre à ces demandes, différents fournisseurs se sont organisés pour 
offrir des moyens de les satisfaire en combinant les ressources nécessaires (main 
d’oeuvre, capital, matériel technologique, etc.).

Ainsi sont apparus des moyens individuels, des moyens collectifs et des moyens mixtes, 
tous suscités par des demandes et des prix.
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Mécanisme des prix (suite)
Les systèmes de transport sont donc là pour satisfaire des demandes des individus et 
des entreprises.

C’est un fait que de nombreux prix de marché (tarifs, taxes, redevances) ne compensent 
pas l’utilisation des ressources que l’on y consacre.

C’est un fait également que l’usager et le fournisseur ne payent qu’une fraction du coût 
financier et du coût socio-économique du service.

Il n’est donc pas étonnant que les comportements dévient.

Dans nos sociétés modernes, l’État contrôle certains prix, les administre pour infléchir 
les comportements dans le sens souhaité.

Lorsqu’on s’avise de jouer avec les prix du marché, on se condamne à des 
mésadaptations parfois sévères.
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On doit donc se poser la question :

Si les prix des services représentaient réellement les coûts socio-économiques, est-ce 
que les marchés pourraient discipliner la demande de telle sorte que l’on puisse retrouver 
une situation d’optimum socio-économique?

Économiser les ressources et répondre aux besoins de mobilité sont les gages du 
développement économique.
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Conclusion

• Le concept de mobilité durable rejoint les grands principes du développement économique 
– économiser des ressources ou les combiner de façon efficace – conjuguer les effets 
négatifs;

• La croissance économique est intimement liée à la croissance de la mobilité et de la 
demande de transport. La mobilité ne peut pas être freinée considérant qu’elle est un 
atout majeur pour la compétitivité;

• Le mécanisme du marché (offre, demande, prix) ne fonctionne pas bien du moins pour le 
transport des personnes. Il faut se servir des prix comme régulateur de l’utilisation des 
ressources;

• On connaît mal les recettes et les dépenses associées à chaque mode. Il faudrait donc 
établir les comptes économiques du transport (incluant les coûts sociaux);

• Il faut une couverture par les usagers et les bénéficiaires des coûts des services 
(infrastructures, contrôle, exploitation) viser un taux de couverture à 100 %.
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